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Devenez membre du CPQ
Le Conseil du patronat du Québec (CPQ), en plus de regrouper plusieurs des plus 
grandes entreprises du Québec, réunit également la vaste majorité des associations 
patronales sectorielles, en faisant ainsi la seule confédération patronale du Québec. 
Joignez nos rangs pour…

	 Compter sur une voix forte 
qui défend vos valeurs et vos intérêts  
auprès des décideurs politiques  
québécois et canadiens, et dans les  
grands débats publics

	 Participer à nos événements 
	 de prestige ou à nos formations 

et séances d’information sur les  
changements réglementaires qui  
touchent les employeurs

	 Recevoir en primeur 
nos documents 
de recherche et d’information

Faites preuve de solidarité patronale! 
Votre adhésion au CPQ rendra plus vigoureuse encore 
la principale voix des entreprises du Québec

	 Faire contrepoids 
au puissant discours des  
centrales syndicales

	 Bénéficier de 
notre expertise 
inégalée en matière de santé et  
de sécurité du travail

	 Multiplier les gains 
tangibles 

	 obtenus par le CPQ pour ses membres, 
que ce soit en matière d’allégement  
du fardeau fiscal ou du fardeau 
réglementaire et administratif


